
Liquidité: valeurs actives sur un compte courant. 

Les produits du marché monétaire, qu’est-ce que c’est? 
Les produits du marché monétaire sont des emprunts émis sous 
forme de papiers valeurs ou de droits-valeurs à des fins de fi-
nancement à court terme. Ils sont à échéance d’un an au plus. 
Le prix d’achat et /ou de vente de ces produits correspond à leur 
valeur nominale déduction faite des intérêts cumulés sur l’en-
semble de la période.

Quels sont les risques inhérents aux produits du marché 
monétaire? 
Les produits du marché monétaire peuvent perdre de leur valeur 
avant l’échéance. Comme les émetteurs sont souvent des Etats, 
le risque d’émetteur (risque que l’émetteur d’un instrument finan-
cier devienne insolvable) est généralement moindre que pour 
d’autres placements à taux fixe. Le placement à taux fixe a une 
échéance prédéfinie et permet d’encaisser des intérêts à une ou 
des dates données. Tel est le cas par exemple des emprunts ou 
des placements fiduciaires. 
Toutefois, des risques de change ne sont pas exclu.

Risque de change
Risque lié aux fluctuations des taux de change lorsque la mon-
naie de référence ne correspond pas à la monnaie de base de 
l’instrument financier.
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DISCLAIMER
Le contenu de la présente fiche d’information est un extrait de la brochure «Risques inhérents au commerce d’instruments financiers» publiée par l’Association suisse des banquiers (ASB), disponible dans 
sa version intégrale sur le site Internet www.swissbanking.org ou sur celui de la Banque (www.corner.ch).
Cornèr Banque SA n’assume aucune responsabilité et ne fournit aucune garantie quant à la précision, l’exhaustivité et/ou l’exactitude des informations et des explications contenues dans la présente fiche 
d’information et/ou la brochure de l’ASB.
Avant toute décision d’investissement, nous vous invitons à consulter votre conseiller de confiance et à examiner attentivement tous les documents d’information disponibles pour chaque instrument finan-
cier (prospectus, feuille d’information de base, term sheet, etc.).


